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SEANCE N° 19 DU 19 JUIN 2023 
36 questions, numérotées de 2023-454 à 2023-489 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

CCAS – PERSONNEL MUNICIPAL – POINT CONSEIL BUDGET 
PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE PERSONNEL 

______________________ 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué 
s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire, sauf pour les questions 
2023-471 et 2023-472, présidées par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge. 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle 
GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie 
DUFOUR, Stéphane BENIS, Emmanuelle BERGOT, Pascal CATHERINE, François 
LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Marème N’DIAYE Annick ROBIN-MOITRY  

 
Ensemble de la séance 

 Chantal MARCHAND Yvette LERICHOMME 
 Noël DJEZAIRI Yves GOASDOUÉ 
 Emmanuelle BERGOT Jean-François BRISSET  

Absents  : Jérémy PREVOST, Gérard SAMOYEAU (ensemble de la séance), Angela PRESSE (2023-454 à 2023-456)  
et Inès CHATÉ (2023-454 à 2023-460). 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

(2023-454 – 2023-456) 25 29 
(2023-457 – 2023-460) 26 30 
(2023-461 – 2023-463) 27 31 

  2023-464 27 30 

  2023-465 – 2023-470 27 31 

  2023-471 – 2023-472 26 28 

  2023-473 – 2023-476 27 31 

  2023-477 27 30 

  2023-478 – 2023-479 27 31 

  2023-480 27 30 

  2023-481 – 2023-487 27 31 

  2023-488 27 30 

  2023-489 27 31 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

13.06.2023 18 H 50 Yvette LERICHOMME 18 H 45 20.06.2023 29.06.2023 



 
 

R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Bruno ASSELOT 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 2 

Solidarités 
15 06.06.2023 1 

POLE 4 

Gestion financière 
17 07.06.2023 11 

CONSEIL Séance 19 19.06.2023 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

10 2023-463 

 

OBJET 
CCAS – PERSONNEL MUNICIPAL – POINT CONSEIL BUDGET – PRISE EN 
CHARGE DES FRAIS DE PERSONNEL 

SM/JS 

 
 
 

Chers Collègues,  
 
 

Le Centre Communal d’Action a renouvelé sa demande de labellisation Point Conseil 
Budget (PCB) auprès de l’Etat pour la période 2023-2025. 
 

Les objectifs de ce PCB sont les suivants :  
 

• Repérer les situations de fragilités budgétaires et détecter le plus en amont possible 
des publics touchés par des difficultés pouvant avoir un impact financier, 

• Mettre en place un accueil non stigmatisant, 
• Offrir un conseil ou une orientation de manière personnalisée, gratuite et 

confidentielle, 
• Réaliser un diagnostic complet de la situation avec la personne et formuler des 

préconisations, 
• Accompagner les personnes en difficultés financières et les personnes en 

surendettement, 
• Informer et conseiller le public en matière de gestion budgétaire et financière. 

 
 

Ce renouvellement a fait l’objet d’une convention permettant au CCAS de percevoir une 
subvention de 51 840 € sur 3 ans : 18 132 € en 2023, 16 854 € en 2024 et 2025. 
 

Pour que le CCAS puisse percevoir cette subvention il convient de lui facturer le coût des 
personnels affectés à cette mission sur la base du temps déclaré dans la convention signée avec l’Etat 
soit 1.4 ETP réparti comme suit :  
 

• 100 % du conseiller social adjoint au chef de service, référent PCB, 
• 20 % de la conseillère sociale cheffe du service Accueil, Accès aux Droits et Actions 

Séniors 
• 20 % de la conseillère sociale cheffe du service Epicerie Sociale et Actions Collectives 

d’Insertion. 
 

Le CCAS prévoit d’accompagner, dans le cadre de la mission Point Conseil Budget, entre 70 
et 100 personnes chaque année et d’animer plusieurs ateliers collectifs sur la gestion budgétaire. 
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR :  
 
 

1 - DECIDER de la prise en charge des frais de personnels par le CCAS comme 
décrit ci-dessus, 

 
2 - PRECISER que la présente délibération s’applique aux années 2023, 2024 et 

2025, 
 

3 - AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer toute pièce à cet effet.  
 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
 
 
 
 

La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME  Yves GOASDOUE 
 




